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Titre IV : 
Dialogue 

social 
 

Type d’activité 
syndicale 

 
NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

 

Article 3.3.2 

Mandatement de l’orga-
nisation syndicale 
représentative. 
 

 

Pour participer aux assemblées statutaires et congrès, des 
autorisations d'absence rémunérées seront accordées sur 
demande écrite des organisations syndicales présentée au 
moins 1 semaine à l'avance. 

Dans chaque établissement de moins de 50 salariés, un 
seul salarié par organisation syndicale pourra être 
convoqué à ces assemblées ou congrès dans la limite de 4 
jours par an. 

Dans les établissements de plus de 50 salariés, un salarié 
supplémentaire par tranche de 50 pourra être convoqué 
dans la limite de 4 jours par an. 

En outre, des autorisations d'absence non rémunérées 
seront accordées dans la limite de 6 jours par an et par 
organisation syndicale. 

 

 
 

Les absences autorisées par la convention collective nationale ne donnent pas lieu à réduction 
de salaire et ne viennent pas en déduction des congés annuels. 
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